
On lit dans le Dimanche des famil
les d e GlermoBrt-F.jrrdn^ : 

M. Mauduit Aimé ('.::), anc ien rédac 
teur en effet d'un journal républicain du 
P u y - d e - D ô m e , était , i l n'y a pas l o n g 
t e m p s , à Paris , dans un garni d'botel. 
Ca jour q'il était sorti , la pol ice fait une 
descente et des perquis i t ions dans sa 
chambre. Ce qui déplut fort au maître 
du garni. 

Quand M. Mandait Aimé (!!! rentra 
chez lui , son maître d'botel lui dit : 

— Il parait que vous été? un commu
nard.de la pire .espèce, («a police vient 
déwtfaire d e s perquisit ions ohez v o u s . 
V o u s sentez que cela ne peut pas me 
convenir . Je n'aime pas à voir venir la 
p o l i c e chez moi et il ne me convient pas 
l e ^ a o ï n s du monde de loyer un commu
nard; par conséquent allez où vous v o u 
drez,, mais il faut sortir de chez moi . 

— C'est une erreur, dit M. Mauduit 
Aimé (M!), c 'est une méprise , c e n'est 
pas' poss ible . Je vais aller à la préfec
ture de police et je saurai le dernier mot 
de tout cela . 

M.Mauduit Aimé(!! l) s e rend à la pré
fecture de police e t demande à parler 
au chef de bureau. 

— Monsieur, dit- i l en le prenant de 
trèd-haut, je v iens ravoir de quel droit 
la pol ice est venue faire une perquis i 
t ion chez moi . C'est une indignité I on 
n e viol* p a s ainsi la domic i le des c i 
t o y e n s . 

— C a l m e e v o u s , lui dit le chef de 
bureau, ca lm-z v o u s , nous altons voir 
ce la . Comment vous a p p e l e z - v o u s ? 

— Mauduit Aimé. 
— C'est biea ce la , vou« avez été ré -

dacteur du Moniteur du Puy de Dôme 
depuis 1871 jusqu'en 1 8 7 6 ? 

— Oui monsieur . 
— Eh bien ! Il n'y a pas d'erreur : 

Vous avez été condamnéj)ir le tf* con
seil de guerre, par contumace à douze 
ans d'enceinte fortifiée comme ex-ca

pitaine mmjor fédéré pendant la Com
mune, ayant signé de nombreuses ré
quisitions. 

lève de Mauduit I I I ! 
— Me dites pas a u mot de p ins , a u 

trement je n'ai besoin que de tirer 
ce cordon pour vous faire arrête'- im
médiatement . S e u l e m e n t , je vo is que 
voue y mettez une certaine naïveté ; il 
me repugue d'en profiter, sortez i m m é 
diatement , mais hors d'ici je ne réponds 
p l u s d e v o u s . 

M. Mauduit Aimé (!!!) sortit et s'en 
fut trouv r, dit-on toujours, les députés 
républicain!», s e s amis , qu'il avait si 
largement contribué à Caire n o m m e r . Il 
leur e x p o s e ee s i tuation. Ces mess ieurs 
vont auprès du ministre de la just ice 
pour intercéder en faveur de ce commu
nard. M l e ministre leur dit : 

M. Mauduit Aimé, votre protégé , n'a 
qu'une chose à faire : purger sa c o n t u -
n i i a e . Il aéra c o n d a m n é a peu de c h o s e 
et j> le gracierai. 

MM. les députés rapportent à Mau
duit Aimé (ni l e réponse du ministre. 

Mauduit Aimé (!!!) s e tint ce petit 
ra isonnement ; Tout ça c'est trop joli , 
j e ferais je ne sais combien de prison 
prévent ive , je serai ensuite condamné, 
au bas m o t . à trois ans de prison, ça 
j e serai gracié tout au plus de la moit ié , 
total : une vingtaine d e m o i s d e p r i s o n . . . , 
U vaut mieux Qier, et il a filé. 

Aujourd'hui M Mauduit A i n e (!!!), 
celui a i t menait A. M. dans le if oui 
teur du Puy de-Dôme, e s t à C ilmar, 
RÉUAÇTEUR EN CHEF D ' O S JOURHA.L P R O S -
siEN. d'un journal qui coqatoat tous les 
jours l 'attachement dee Alsaciens pour 
la France et qui s'est v e n d u à la po l i 
t i q u e pruss ienne . 

bILLMIIN nJ.Diiltt>ttUft 
' . i . i . n 

Nous apprenons que le Cjngrés des 
ingénieur* e n chef de différentes a s s o 
ciat ions de propriétaires d'appareils à va
peur va se tenir a Bruxelles les I , 9 et 
14> courant. Ou s e rappelle que ce C o n 
gre*, tenu l'année dernier* à Lil le , a 
déjà cons idérablement développé l 'étude 
des quest ions relatives aux chaudières 
et machine* • vapeur. Ces réunions an
nuel les ne peuvent que contribuer au 
pressée* de* sssnnjil<n»ii. p*# les nom
breuses et ut i les quest ion» qui »'j trou
veront txatfees. 

Apres d i scuss ions , l e drj i t de dix 
francs m été maintenu. É 

Noua ignorons l e chiffre du bénéfice 
que nous retirerons de la nouve l le c o n 
vent ion ,mais nous savons que le gouver
nement italien en bénéficiera de seize 
mi l l jene . , 

D'après Tes rense g n e m e n t s fournis par 
la douane , la valeur des marchandises 
importés en Italie, en ce qui nous c o n 
cerne (France et Algérie) , s e montait en 
1874 4 3 9 5 , 2 4 2 . 0 0 0 francs, exportées 
d'Italie, 3 6 7 , 6 4 0 , 0 0 0 francs. 

Voici maintenant c o m m e n t se décom
posent les valeurs du commerce spécial 
tant à l'entrée qu'à la sort ie , en ce qui 
touche le s t i s sus , les v ins et les chapeaux 
de pail le. 

Les chapeaux de paille importés d'Ita
lie pour la consommat ion en France 
avaient , à l 'époque préci tée , une valeur 
d e 6 , 0 6 1 , 0 0 0 francs, les v ins , 3 , 4 5 7 , 0 0 0 
francs ; les t i ssus de so ie , 1 ,û62 ,000 
francs. 

Marchandises exportées de France en 
Italie : t issus de so ie . 12 869 ,600 fr., 
v ins et l iqueurs, 2 . 7 5 7 , 0 0 0 fr. 

La valeur des marchandises qui n'ont 
fait que transiter en 1874 se montait à 
115 ,270 ,000 francs. Voici la part qui 
nous est attribuée : pays de provenance , 
France, 1 8 , 1 2 5 . 0 0 0 ; pays de des t ina
tion : France, 1 5 , 2 3 8 , 0 0 0 . 

Relat ivement a la navigation, la part 
attribuée à notre pavil lon a é té de : en
trée , 596 ,360 tonneaux ; sort ie , 6 8 6 , 
686 ; ensemble ; 1 ,283 ,046 . 

L'avenir nous dira, ex c o m m e les I t a 
l iens , nous obtiendrons unbdii< fice réel 
de la nouvel le convent ion . Les ca lculs 
qu'on ferait aujourd'hui n e pourraient 
être jus te s . Disons cependant que la 
France compte e n retirer u n e s o m m e 
égale à ce l le prévue par l'Italie. 

Ajoutons enfin que le traité ne sera 
publié qu'après la ratification des Cham
bres , ratification qui n e fait p a s l 'ombre 
d'un d o u t e . 

Voici 1* texte de la circulaire adressée 
par M. le garde des s c e a u x , ministre de 
la just ice , aux premiers prés idents de 
Cour d'appel, au sujet de la légalisation 
de la s ignature des prés idents de Tribu
naux de Commerce , en matière de dépôt 
de marques de fabrique françaises à l ' é 
tranger : 

Monsieur le premier président. 
La légalisation des certificats qui consta

tent le dépôt des marques de fabrique donne 
heu à certaines difficultés pratiques qu'il con
vient de trancher le plus p.onptemout pos 
sible, deus l'intérêt des commerçants fran
çais. 

La lai du 27 juin W>1 et le règlement d'ad
ministration publique du lt août 1S68 ont 
trace les rèerles qui doivent être suivies par 
les commerçante désireux de sauvegarder con
tre les contrefacteurs leurs droits de propriété 
et leurs marquas indus ru-Iles. 

Aux termes de ces dispositions législatives, 
les marques de fabrique soat déposées aux 
greffes des tribunaux de commerce: le gref
fier dresse procès-verbal de chacun de ces 
dépots, et délivre au déposant une expédition 
certifiée par le présidant du tribunal consu
laire. 

Lorsque la certificat ainsi délivré est des
tiné à sauvegarder,-en pays étranger, les droits 
du commerçant français, cette p i è c doit 
passer entre les mains des d (Térente» autorités, 

2ai contrôlant successivement l'authenticité 
es s goatures. C'est ainsi que le certificat 

n'est transmis, que ma signature est vi«ée 
par le Ministre des affaires étrangères et q>ie 
la l'galisation du Ministre des affairas étran
gères r-»t elle-même visée par le repri.;emapt 
iiipomairru" nu pays où le coeamerçant frao-
ç 13 veut assurer la protect ion de s e s i n t é 
rê t s . 

A partir de moment où le certificat de dé
pôt .u est irniMois, lucane difficulté ne peut 
s'élever sur l'ordre des légalisations et sur la 
qualité des autorités auxquelles le commer
çant doit s'adresser tour a tour. Mais la ques
tion sur laquelle je viens appeler votre atten
tion est celle de savoir par qui doit être léga
lisée la signature des présidents de tribunaux 
de commerça, avant que les certificats soient 
envoyés à la chancellerie 

Jasqu'a présen . cett • question a été diver-
teatent résolue. Tantôt les parties in é>-essAe< 
se sont adressées à vous: tantôt elles ont eu re
cours aux présidants tes tribunaux de pre
mière instance; parfois même elle ont négli
ge tout intermédiaire, et m'ont fait parvenir 
directement, -u miui-tère de la justice, des 
«eriificata dont la signature na pouvait être 
vérifiée par mon djpa-tetneat. De la résultent 
des hésitations fa h uses, des procédés con-

toires, des retards prolongés ou même 

U*. ÇOWyjpiTIOÎJ KJJTBJ! Ukf-Rt.NC« KT 
L'ITAWE — Aip«i q te nous l'avons a n 
noncé . If traité de commerce et de 
n»Tig»Uop conc lu entré la France e t 
r i ta l te , t rvJép;prog> josriu'au 3J dé

cembre de la présente apnée , est aign£. 
B g s J M dç traitement, réciprocité et 

parité des compensat ions , te l les sont les 
b»ipe vou lues par l'Italie » la Pranee. 
Les difficultés qui s'étaient é l evées à 
roriglin* portaient sur les v ins , l es t issus 
de so ie , l es chapeaux de pail le. Des 
epoces^LOns d e part e t d'antre ont é té 
faites, et voici en quoi e l les consistent : 

Lçs vin» i ta l ien' , qui dans l 'ancienne 
qoovep.tiop ne supportaient à l 'entrée 
qu un droit fixe de trente c e n t i m e s , p a y e 
ront aujourd'hui, selon la qualité, un 
droit 4*. »i* 'r*nn». 

Lçs ( i ssus d* matières mélangée* 
payaient les droits dés t i ssus tout soie 
4pr^qu'ils renfermaient p lus de 12 pour 
cent 4? mélange de, so ie . 

D'après le nouveau Ira té , 'ces t i ssus 
mélangés ne paieront le droit a t - ibué j 
aux t i s sus tant so ie qne lorsqu'ils renfer- j 
meront plus de 5 0 pour cent -de cet te 
matière . 

En ce qui touche les chapeaux de 
pai l le , (e gouvernement français avait 
demandé* un droit d'entrée vingt f o i s 
supérieur à celui qui ex i s t e , c 'est-à-dire 
de dix francs. Mais le gouvernement 
italien s'était refusé à accepter cet te 
a n i m e n t * Mon. 

des déchéances de droits, q ni aurai-ut pu sans 
doute être évité' si le* intéresses avaient con
nu d'avance l'ordre et la nature des formalités 
qu'ie étaient tenus de remplir. 

Pour prévenir dorénavantees inconvénients, 
il eit nécessaire de bien fixer la qualité des 
magistrats charges d - vérifier la signature 
das présidents consulaire*. Cest avoua. Mon
sieur le premier Président, qu'en principe at 
d'après les rèfrles de la hiérarchie judiciaire. 
Il appartient de vérifier et de légaliser cet'e 
signature. Je vo is prie donc de vouloir bien 
désormais remplir cette formalité. 

Lorsque les certificat* de dépôt auront été 
délivrés au greffe d'un tribunal qui siège au 
lieu que la Cour d'appel, votre intervention 
aa pourra aire l'occasion d'aucun retara et ne 
présenter* qu« des avantage*. 

Pour la légalisation des certificat* de dépôt 
délivré* dans le* greffes d'autres tribunaux, 
il importe d'éviter avec soin tente cause de 
retard; dan* ee bat, U vous paraîtra sans 
doute utile d'autoriser les président* des tri
bunaux civil* et, *n cas d'empêchement, le* 
p.us anciens Juges à exercer concurremment 
avec vous cette partie de vos attributions. Je 
vous laisse. Monsieur le premier Présidant, le 
sein d'appécier dan* quai cas il sera eeqve-
nable de déléguer ces magistrats en votre nom, 
et je ne puis que vous engager S user 4e cette 
faculté dans une large mesure. Je vous prie 
ds a»e done-r avis de toutes les autorisations 
qu* vons croirez devoir accorder. 

Afin de pro éd r en pleine connaissance de 
cause a ces légalisations, il sera nécessaire 
que, si vous ne l'avez déjà fait, vous réunis
siez au greffe de 1* Cour le type de* signatures 
de tous les présidents et juge* consulaire* qui 
peuvent être appelés a l'a itpentiçité des cer
tificats de dépôt. La même mesure devra être 
prise dans les greffes des tribunaux, lorsque 
vous «aires délégué le préside H pour vous 
cupp éer. 

Les certificats, ainsi légalisés par vous-
même ou le magistrat délégué, pou ont être 
ensuite directement soumis, au ministère de 
la justice, » la formalité de la légalisa»»4. 

Je n'aj pas besoin de vous faire observer, 
Mpnsi ur le premier Présid»nt, que mes re
commandations sont sans objet pour les ar-
rosdîsaameat* oà la justice commerciale n'est 
peint rendue par des tribunaux consulaires 
spéciaux C'est aux greffa* de» tribunaux ci 
Vils que doivent, en ce cas, être effectués les 

dépôts, et les certifiée's délivrés par les pré
sidents peuvent être légalisés directement à' 
la chancellerie. 

Je vous prie. Monsieur le premier Président, 
de vouloir bien communiquer mes instruc
tions aux présidents de< tribunaux de com
merce de votre ressort, et bien faire connaître 
à ceux d'entre eux que ce renseignement in
téresse, si vous avez délégué aux présidents 
des tribunaux civils le droit de légalisation 
qui vous appartient. 

Recevez, Monsieur le premier Président, 
l'assurance de ma considération très-distin
guée.-

Le Président du Conseil, 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

BROQLIB. 
Pour copie conforme : 

Le directeur -les affaires civiles, 
G. DUVSRGIBH. 

B O U R S E r> T3J 
V a r i a t i o n * ! d e s 

du samedi 30 avec 
Cours du 

V A L E U R S samedi 7 
juillet 

A t e r m e 
" " " / • e x - c o u . 70 .2 : î 
: • / . 1 0 7 . 0 5 
B . de F r a n c e 3 0 6 0 . 

» P a r i s 9t>5. 
C r é d i t t o n c . 67 .. 

» m o b i l . 1 3 3 . 
S o c . g é n é r . « 7 7 . 5 0 
E s t 6 2 0 . 
L v o n 1 0 1 7 . 5 0 
Mid i 7 7 0 . 
N o r d 1 2 6 0 . 
O r l é a n s 1 0 4 7 . 5 0 
Gaz 1 2 7 2 . 5 0 
S « e z 6 5 3 . 
I t a l i e n 5 • / • 6 8 . 7 0 
M o b . e s p a g . 4 9 6 . 2 5 
C h . L o m b . 1 4 5 . 

» A u t r i c . 4 6 7 . 5 0 
3 C o m p t a n t 
5 <•/• e x - c o u . 7 0 . 1 0 

»/„ 1 0 7 . 0 3 
4 1i2 1 0 0 . 7 5 
Vi l l e 1869 3 9 4 . 

» 1871 3 6 7 . 5 ) 
A c t . l 'Oues t 68'*. 
Oh l .3« /oKs t . 3 2 i . 7 5 

» L v o n 3 3 0 . 5 0 
» M i d i 3 2 6 . 
» O r l é a n s 3 3 3 . 
» V e n d é e 1 . 2 

KwniOi I . l ! 1 6 7 . 
» (Sud) 6 6 . 

E n B i n q u e 
i • / • E s p . i n . 09 3[4 

e x t é r . 10 1|4 
5 • / • T u r c 8 83 
6 • } • P é r u . 12 7[8 
E g v p . 1»J73 302 50 

P A R I S 
C O I I P N 

ceuv du samedi 7 
Cours ds 
umeli 30 Hausse 
juin 

7 0 . 5 0 
1 0 6 . 8 0 

3 0 3 5 . 
9 6 2 . M 
6 5 1 . 2 3 
1 3 0 . 
4 7 7 . 5 0 
6 1 7 . 5 J 

1 0 2 . 5 0 
78>. 

13u0 . 
1H48 .75 
1 2 8 0 . 

6 7 2 . 5 0 
7 1 . 2 0 

5 0 5 . 
1 4 7 . 5 0 
47(1. 

7 0 . 3 5 
1 0 6 . 7 5 
1 0 0 . 5 0 
3 9 0 . 5 0 
3 7 7 . 
680 

M . 50 
340 . 
3 3 1 . 5 0 
3 4 0 . 
140 
1 7 8 . 

7 0 . 5 0 

09 13(16 
10 3 |8 

8 70 
13 t 2 
298 75 

2 5 
Î 5 
12 50 
35 

S 5 0 
5 
5 
6 2 5 

• " » • 

6 2 5 

§ 

30 
1 1 

3 50 

75 

2 

15 

3 75 

juillet 

Baisse 

5 

0 

1 2 5 
7 50 
1 25 

32 

2 50 

2 5 

3 10 

9 50 
5 
7 

4 
4 50 

1[16 
1/8 

5/8 

Roubaix-Tourcoing" 
E T L E N O R D DE LA F R A N C E 

N o u s d o n n o n s c i - d e s s o u s la l i s t e 
c o m p l è t e d e s d é l é g u é s qui d u i v e o i (être 
présenté s aujourd'hui par M. W e l c h e , 
préfet du Nord , an Prés ident de la R é 
pub l ique , à MM. l e s min i s t re s de la 
jus t i ce , de l ' intérieur et du c o m m e r c e : 

CHiMBRBS D* COIfMBRCB. 
Lille. — M. H. B.T.ia-d, président. 
Tourcoing. — M Ch. Jonglez, président. 
Roubaix. — M. Gustive W.ittine. membre. 
1 louai. — M. de Bailliencourt, président. 
Dunkerque. — MM. Trv*tram. président; 

Van Cauw^nberghe, membre; Bullengé, mem
bre. 

Valenciennes. — MM. Durieux, président; 
Petaune, vice-président. * * 

Saint-Ouentin. — MM. Lebée, président; 
Jolj, membre. 

Amiens. — M. A. Roger, secrétaire. 
CHA!l»BR»3 CONSULTATIVES 

Armentières. — MM. H- Derein, président; 
Mahieu bis, membre. 

Cambrai. — M. Brabant, membre. 
COMITS3 

Coton. —M. Alfred Dolesalle, président. 
Lin. — M. G. DuDar, secrétaire. 
Houi lères 'lu N i.-J e t d u Pas-de-Clalai», M. 

Vuillemin, preâi ent. 
MUTKBS DB POBQBS. 

MM- de la Marieilière, daMontataire et Ou-
treau; René Hamoir, de Maube jg ; Mart let, 
de De .-un et Aozin; Sépulchre et Liaue, du 
bassin de la Sambre. 

( Voir à la dernière heure) 

D'après Y Indicateur, d'H<izebro\ick, 
l 'ancien secrétaire particulier de M. 
Martel, M. Victor d e Swarte , p o s e sa 
candidature dans la d e u x i è m e c i r c o n s 
cription de l 'arrondissement d ' H a z e -
brouck contre M. P l i chon . 

L'Abeille de la 1er nais*, journalde 
S a i n t - P o l , a n n o n c e q u e M. Georges 
Graux , conse i l ler généra l , anc ien chef 
du cab inet d e M. Martel , pose sa c a n 
didature contre M. de Partz . 

Le sacrement de confirmation a é té 
d o n n é , ce mat in , à l ' ég l i se S i -Mart in , 
par Mgr de L y d d a , a u x enfants de cet te 
paroisse . 

G o m m e d'habi tude , l e prélat a p r o 
noncé u n e courte al locution pour e x 
horter les confirmés à su ivre la b o n n e 
Toie. 

D e m a i n , Mgr d e L y J d a ira confir
mer au S t -Sépulcre et à N o t r e - D a m e . 

L e Cercle cathol ique l'Avenir, d e 
M o m c r o n , a remis la fête mus ica le qu' i l 
devait donner h ier , au d imanche 1 5 
ju i l l e t . 

N o u a apprenons q u e la Fanfare 
Delattre prendra part à cet te fête dans 
le concert donné par Y Harmonie 
Royale de Mouscron. 

Voici l e prouram m e : 
PRIMIgBB Pi»TtB. 

t . La Renaissance, ouverture par l'Harmonie 
Royal* Nihoul. 

2. En Avîini, Marche 1 par la 
ftnfare Dalaure, Goul'y. 

3 Nabu -hodonosor, ouverture,Verdi.* 
4. Le Désir de Plaire, grande 

valse, J.-ll. Dias. 
DBUXrSMB PARTIB. 

1. Fantaisie sur l'Opère Mi
reille, Michel Krein. 

2. Souvenir de Gompiègne, par 
la fanfare Delattre, Arban 

3. Faustiaa, schotiish, par la 
fanfare Delattre, X X X 

4. Air Varié, par la fanfare 
Delattre, Wettj*. 

5. Polka pour pi ton, soliste 
M. p. Desmidrille, par la 
fanfare D la tre, X X X . 

Le concert c o m m e n c e r a à 6 heures 
préc i s e s d u so ir . 

L e s n o u v e l l e s d e Londres , conf ir 
m e n t que les audac i eux auteurs d u v o l 
c o m m i s dans u n train de Calais à P a 
r i s , sont aujourd'hui parfaitement c o n 
n u s . Ce sont d e s vo l eurs ang la i s r e 
marqués p l u s i e u r s fois par la pol ice 
française dans l e s différents v o y a g e s 
qu' i l s ont faits , soit à Calais, soit à B o u 
l o g n e , depu i s qu' i l s ont c o m m i s leur 
acte cr imine l . 

Le vol c o m m i s se m o n t e à 1 , 6 0 0 , 0 0 0 
francs, et non pas à 2 . 5 0 0 , 0 0 0 francs , 
c o m m e on l 'avait dit tout d'abord. 
L' instruct ion de cet te affaire, malgré 
de grandes difficultés, e s t à p e u près 
t erminée . 

On a trouvé d imanche dans la D e û l e 
entre l e pont d 'Haubourdin e t la fabri 
que K u h t m a n n , le corps de M. G . . . , 
fiiateur, d isparu depuis p lus ieurs jours 
d e s o n domic i l e . 

M. Vente , anc ien député du Nordà 
l ' A s s e m b l é e naliona'*», e s t n o m m é c o n 
se i l ler à la Cour de cas sa t ion . 

La c o m m i s s i o n chargée d 'examiner 
l 'apt i tude d e s candidat s a u x fonct ions 
d' iopecteur d e l ' inatroetion primaire , 
s e réunira à Douai , à l 'hôtel a c a d é m i 
q u e , l e j eud i 2 7 s e p t e m b r e , à h u i t 
h e u r e s . 

A u x t e r m e s d'une décis ion récente 
d e M. l e minis tre d e s finances,des b o î 
t e s a u x lettres supp lémenta i re s p o u r 
ront ê tre , à l 'avenir , in s ta l l é e s , sur la 
d e m a n d e e t a u x frais d e s v i l l e s , c h e z 
l e s débi tants de tabacs . 

MM. l e s maires des v i l l e s v i e n 
n e n t d'être priés par M. le préfet d e 
prendre note de cet a v i s e t d ' examiner 
s'il n 'y aurait pas l ieu dans l ' intérêt d e 
leurs adminis trés de profiter do la d é 
c is ion c i - d e s s u s m e n t i o n n é e . 

Le festival qui s 'est d o n n é , h i e r d i 
m a n c h e à Mouscron, a é t é magni f ique . 
La Sainte-Cécile a reçu sesconfrères 
a v e c la cordialité la p lus parfaite. 

Dès s i x h e u r e s , lee jardins du Casino 
étaient rempl i s d 'une foule n o m b r e u 
s e . Les m u s i c i e n s s e sont ins ta l l é s sur 
l e jol i k i o s q u e établi a u centre du j a r 
d in . 

La Sainte-Cécile de Mouscron a 
joué l 'ouverture du concert ; e l l e a é té 
beaucoup applaudie ; i l y ava i t d u talent 
dans s o n e x é c u t i o n . 

L e s Amis Réunis o n t . ensu i te pris 
p lace . Les morceaux qu' i l s ont e x é c u t é s 
éta ient très chois i s ; i l s ont é té s a 
lués par de n o m b r e u x a p p l a u d i s s e 
m e n t s . 

Cette fête m u s i c a l e d e Mouscron a é té 
vra iment s p l e n d i d e . U n banquet a réu
ni l e s e x é c u t a n t s après le concert . 

L'administrat ion du c h e m i n de fer 
du Nord organise pour D i m a n c h e i 0 
jui l le t u n train de plaisir pour D u n k e r - -
q u e . 

Départ de Douai 6 h . 2 5 ; de Carvin 
6 h . 56 ; de- Tourcoing 6 h. S3 ; de 
Li l le . 7 h . 3 5 — A r r i v é e à D a n k e r q i e , 
9 h . 5 5 . D ipar t de Dunkerque , 8 h 3 5 . 

D j u a i , Carv in , S e c h u , 7 fr. e t 5 , 5 0 . 
Di Tourcoing , L i l l e , e t c . , 5 fr. 5 0 

et 4 , 5 0 . 

A v i s a u x h o m m e s d e l 'armée terr i 
toriale : 

Le n o m m é H u y g h e , de la M o t t e - a u -
B o i s , qui a o m i s de retirer -on l ivret 
à la g e u d a r m e n e , a é té puni d e quatre 
jours de sal le de police qu' i l était t e n u 
de faire à B T g u e s . Il deva i t s ' y rendre 
le 2 7 et n e s ' es t présenté à la c a s e r n e 
q u e le 2 9 . Ce retard de 48 h e u r e s lui 
a va lu quatre jours de p l u s . 

LES NOUVELLES DB LA RECOLTE. — 
D'après les c o m m u n i c a t i o n s reçues d e 
d ivers points du département , l es r é 
co l t e s e n terre présentent u n e t r è s - s a 
t isfaisante apparence . 

Les b lé s , les. e s c o u r g e o n s , l es s e ig l e s 
e t h i v e r n a g j , l e s fo ins , l e s prairies 
artif iciel les, à l ' except ion des trèfles, 
n e la i ssent rien à dé l i rer . 

Dans certaines c o m m u n e s , l e s co lzas 
ont peu souffert ; c ependant , i l s p r o 
m e t t e n t , e n généra l , un r e n d e m e n t 
supérieur à la m o y e n n e ordinaire. 

J a condit ion ac tue l l e d e s œ i l l e t t e s 
et d e s l ins e s t b o n n e e n généra l . Cel le 
de l 'avoine e s t mo indre . 

B i e n q u e l e s e n s e m e n c e m e n t s d e s 
p o m m e s de terre et des b e t t e r a v e s a ient 
é té tardifs, la l e v é e a réuss i presque 
partout . 

Une autre récolte , ce l le des h o u b l o n s , j 
in téresse tout auss i v i v e m e n t , à l 'heure , 
présente , la cu l ture du N o r d . 

La p lante p o u s s e a v e c u n e grande : 
v i g u e u r , m a i s l e s cu l t iva teurs s ' in- j 
quiètent , dit l e Mémorial, de vo ir , ' 
d a n s c e i t a i n e s h o u b l u n n i è r e s , la t ige 
se passer . Oa craint toujours la maladie : 

d e l'an dernier ; la s ituati m e s t b o n n e 
dans d'autres ; mais on n e prévoit pas 
encore une année de gran le a b o n d a n c e ; 
dans u n e quinza ine on se a fixé. L e 
t e m p s e s t toujours fort favorab le . 

M. R o u e z - Z é n o n es t n o m m é maire 
de SoIre- le -Chateau ; M. B^ruard-Bot -
t r e a u , adjoint . 

Ces m e s s i e u r s ava ient é té r é v o q u é s 
par le min i s tère J u l e s Simon-

U n nouve l organe de l 'opinion roya le 
v i e n t d e paraître à Douai . Il prend pour 
titre : la Gazette de Douai.LA premier 
n u m é r o que n o u s r e c e v o n s aujourd'hui 
contient u n programme qui es t r é s u m é 
dans les l i gnes s u i v a n t e s : • 

a D a n s l 'armée d e s h o n n ê t e s g e n s , 
» n o u s autres roya l i s te s , n o u s a v o n s 
» toujours revend iqué notre place e t 

, » fait notre devo ir . N o u s c o n t i n u è -
» rons . » 

C o m m e o n l e v o i t , l e Courrier 
douaisien, dont n o u s av ions a n n o n c e 
l 'éc l ipsé m o m e n t a n é e , v i ent de r e p a 
raître a v e c des b a s e s p lus so l ides et 
résolu à défendre, c o m m e par le p a s s é , 
l e s principes re l ig ieux et pol i t iques qui 
ont fait s o n honneur e t sa force. ' 

Que lques héros du tr ibunal correc 
t ionnel . 

— Trois m o i s à G. D e s m e d l , u n m a 
qu ignon , qui , b ien q u ' e x p u l s é d e 
France , y es t rentré pour s 'enivrer et 
se rebel ler contre l e s sergents de v i l l e . 

— Quinze jours à u n m a ç o n d e 
Tourcoing, A u g . Bel in .d 'or ig ine be lge , 
qui étant i vre , répondit à un agent qui 
voulai t l'arrêter : » tu n'es qu 'un i m 
béc i l e de Français et je va i s régler ton 
compte . » Il a reconnu que c'est l e s i en 
qui a é té réglé d'abord et pas à sa s a 
tisfaction. 

— S ix mois à V. Vandemeulbrouck , 
d e R o u b a i x , p o u r c o u p s e t b l e s s u r e s à 
u n enfant de s i x a n s qui lui était c o n 
fié. 

S B • 

— Le correspondant de Valenciennes au 
Propagateur écrit que. samedi après-midi, 
una-wassinat a été comm s dans la commune 
de Noyelles. 

Un rentier, F. Bury, âgée de 63 ans, s'est 
précipité sar sa sœar, àgie de 68 ans qui de
meure avec lui, et lui a porté ua si terrible 
coup à l'ai le d'une serpe de jardinier, que 
l'artère carotide a été coupée net. La mort 
a été instantanée. 

Bury est, d -unis trois ans, sujet à des ac
cès de folie qui deviennent plus fréquents et 
plus dangereux à l'époque des chaleurs. 

Il a été écroué à la prison de Valencien
nes. 

CA.MBB.AJ. — h'Emancipa leur contient le 
triste récit suivant : 

Le nommé Desvignes, scieur de long, àfgé 
de 35 ans, habite av c ta femme âgée de '27 
ans et un jeune enfant de sept à huit mois, 
une maison située au centre de la commune 
de Mazii-gtiien. 

Le ma i part ordinairement le lundi pour 
son travail et ne rentre chez lui que le samedi 
soir, laissant seule au logis sa femme et son 
petit enfant. 

Depuis les premiers jours de la semaine 
dernière, on n'avait plus vu celte dernière et 
on attrib ait s'-n absence inexpliquée à ua 
voyagd projelé q i'e le devait accomplir. 
Cependaui sam di une personne qui passait 
pies de la maison De^vivnesenten litia plain
te d'un enfant: elle s'en émut et on parvint, 
en regardant par le haut des fe êtres a voir 
dans l'.ntérieur la pauvre m è e couchée, 
presque nue, sur le carreau, le long de son 
lit. On brisa un carreau, on ouvrit une fe.nêtre 
et on trouva cette f.-m ne more déjà depuis 
quelques juurs ayant succombé, parait-il à 
une congestion cérébrale. Quaut au petit en
fant il éta t ià près de sa mère dont il avait 
ju qu'à la fin sucé le lait dont la mo't avait, 
hélas l tari la source, la tête passée dans une 
chaise: ne 1 irhapt plus crier, n'ayaut plus 
qu'un souille de vie. ayant masiré a-t-on dit 
des clieve*.x de sa mère et jusqu'à des la terre 
et ses excréments. Pauvre enfant, il était là 
près d'une morte depuis trois ou quatre jou*s. 
R- cueil l i i m m é t intement par u n e chari table 
voisine et l'objet des meilleurs soins on es
père de le conserver à la vie. 

Quiud au malheureux père, il arrivait de 
d son travail une heure après, heureux et 
cont nt de sa semaine et au lieu d'> mbrass r 
sa femme et son enfant, il ne trouvait plus 
qu'un cadavre déjà en putréfaction! 

E t e t t - e i v i l d e R ^ u b a i * . — DBCLA-
HiTIjNS DB NAISSANCES d u S juUKt . 
Jeanne Brunin, ra* Isaboau, 10. — Angèle 
Compardou, au fort Mulliez. — Elodie De-
mets, rue du Be&u-Cliêne. — Auguste Ste-
vens, rue de l'Epeule, 173.— Victoria Lebrun, 
rue uu Fontennv. l lx . — Maria Ma'issal, rue 
Turgol. — Edmond Densbeck, rue de Cour-
trai.— Eugène Debacker, rue de Tourcoing, 
cour F ipo, 19. 

PUBLICATIONS DB UARIAOBS d u 8 j u i l l e t . — 
Liévin Vai.ov.rite.it, 2> ans. journalier, et 
Emérence Denolf. 0 ans, soiguruse.— Jean-
B-ipiis e Peau, 28 ans, tisserand, et M'ria 
Mossion, Is ans, tisseraude. — Auguste 
Bayait, 34 an", peintre, et Clémence Caste-
lain 2b ans, journalière. — Henri Separd, 2> 
ans, chapelier, et Céline Vanneste, 23 ans, 
sans profession. — Richard Cast lain, 39 uns. 
co he , et M trie Passager, 23 ans, se vante.— 
Ch-irle- Naraurois, 26 ans fileur, et Philomè-
ne Seeuws, 25 ans, bobineuse.— Edouard Le-
to art, iS ans. négociant. efEmélie Libert. 'ii 
ans sans profession. — Anto ne Dyol, 34 ans, 
chapelier, et Marie Cheriaux, 26 ans, modiste 
— Henri Decnttignies. 26 ans, fileur, et Ma
rie Debray. 28 ans, soigneuse. — Henri Le-
pers, 34 ans, jourualler, et Pauline Fiévez, 33 
ans, soigneuse. — Charles Lu iwig, 80 ans, 
tisserand, et Marie Nieulai, 3' ans, surveil
lante.— Louis Lerouge, 30 ans, chaudronnier 
et Marie D béer, 29 ans, ménagère. — Emile 
Catrix, Si ans, emballeur, et Fisvie Fran-
chomme, 'in an*. peigueu«e.—- Jeau Tmchon, 
41 ans, sons-officier au 1!7« de ligne, et Na
thalie Depauw, 26 ans, couturière. 

lOr*V»ll». ?ll<i%K«K» Kf OrMÏÎ 
Un • b i t SM»lestsiel ataavti v e r s a i r c sera 

céléoré en l'église des Très-Révéren ta Pères 
Ré.'olleta, à Koubaix, le mardi 10 juillet 1877, 
r 10 heures, pour le renos de l'âme de 
MonsieurClovis-BienvenuMECRISSE-rOUT-
LEMONDE. décédé a Koubaix, le 12 juillet 
186s. à 1 âge de 63 ans et 4 mois. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu." 

Un atbs* SMsteMnel «tas asseta sera célé
bré en l'église S lint-Mirtin. à Roubiix. 1* 
mardi 10 juillet 1877, à 9 heures 1/2. pour le 
repos de l'âme de Dame Marie BILLET, 
veuve de Monsieur Florentin LBCLERCQ, 
décédée à Roubaix, le tu juin 1877, à l'âge de 
84 an». — Les personne* qui, paroub i, n'au
raient pas reçu de iettre de fdire part, sont 
priées de considérer le p ésent avis comme en 
tenant lieu. 

Les amis et connaissances de la famille 
CASTELA1N-SALEMBIER, qui. paroabli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur BBNOIT-JOSBPH C\STE-
LAIN. époux deDtmRRosALisSALEMHIER. 
déoedé à Roubaix le 8 juillet 1877 à l'âge de 
Ci ans sont priés de considérer le présent 
avis comme eu tenant lieu et de vouloir bien 
assister aux es>tx«re>i e* s e r v i e s estleta-

B*v4s qui auront lien le mercredi \ 1 Julll* 
1877, à 9 heures, en l'énlise Notre-Dame.1 

Roubaix. — Les • t f j t l e e seront chantée* le 
mardi 10, à 6 heures 1/2. — L'assemblée à le 
maison mortnaire, rue de la Basse-Mazure, 
»<• 32. 

Cn e>trH SMtleiane* stu m o l e aéra célé
bré en l'église Samte-Eli-abeih, à Roubaix. te 
mardi 10 juill-t 1877. à9 heures, pour le repoe 
de l'âme de Monsieur Gustave LE GRAND, 
décédé à Roubaix le 7 juin 1877, à l'âge de 
I l ans. — Les personnes qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de taire part, 
sont priées de considérer le présent a :' 
comme en tenant lieu. 

AVBHT1SBBMBNTS M*TSO»OI.O<HQUBS. {Oéfié 
ehe d» rObservalmre de Pari»1Paris,9 juillet, 
1 heure soir. — Hauteur du baromètre : Ton 
Ion, 766 ; Biarritz, Cette, Dunkerque, 7T« : 
Brest, Rochefurt,773. Le baromètre reateir* 
élevé. Vent faible. Beau temps. 

LBTTBBS 1IOBTUADXBS BT D'OBIT. /ntJBVt-
i w r w Alfred Heboux. — Avis gratuit dan* 
le* deux éditions du Journal de Houeaue, 
dans,a Gazette dm Towrooing (journal quoti
dien.) 

B é n é d i c t i o n d e la p r e m i è r e p i e r r e l e 
l ' ég l i se d u Sacré -Cœur de Tourcoirif . 
— C o n s é c r a t i o n au Sacré -Cœur de* 
p a r o i s s e s de la v i l l e . 

N o u s empruntons à la Oazettê te 
Tourcoing le compte rendu qu'elle pi-
bi le sur cet te imposante cérémonie : 

«Encore u n e manifestat ion re l ig ieu 
à ajouter à toutes ce l l e s dont notre -vil 
a été t émoin depuis que lques année 
e t qui demeure dans notre mémoit* 
c o m m e d'ineffaçables souven irs ! 

• U n e ég l i se nouve l l e v a s 'é lever à 
l 'entrée du bou levard , qui relie Tour
co ing et Rouba ix . Mgr d e Lydda , l'in*-
fatigable auxi l ia ire de Son Eminence l e 
Cardinal de Cambrai , avait accepté 
d'en bén ir e t d'en poser a v e c so l enn i t é 
la première pierre. 

»I1 y a d e u x a n s , Mgr. Monnier posait 
la première pierre d u n o u v e a u s a n c 
tuaire de N o t r e - D a m e d e la Marlière, 
qui s 'achève e n ce m o m e n t . Il s ' a g i s 
sait ce l t e fois d'un t e m p l e p l u s v a s t e 
e n l 'honneur d u S a c r é - C œ u r , à l ' é r e c 
tion duque l ava ient concouru l ' a d m i 
nistration munic ipa l e , et a v e c e l l e , par 
l eurs p ieu-os l arges se s , l e s paroiss iens 
de S t -Chr i s tophe . La cérémonie a é té 
d'un éclat incomparable . 

» U n long cortège , formé des é c o l e s , 
des pens ionnats et du co l lège , des œ u 
v r e s de Sa in te -E l i sabe th et de S a i n t e -
Chantal , dee patronages , d e s écoles) 
domin ica le s , d u Cercle cathol ique o u 
vrier, de la société de S a i n t - J o s e p h , d é 
la conférence de S a i n t - Vincent de Paul 
e t d u comité ca tho l ique , d e la m u s i q u e 
d u co l l ège , de la Musique munic ipa le e t 
ducorps d e s pompiers , du C m s e i l m u 
nicipal e t d e s autorités c i v i l e s , p r é c é 
dait i ' évéque , qui marchait escorté d'an« 
n o m b r e u x c lergé . 

• Sur le parcours , l es m a i s o n s ava ient 
repris leur parure du 3 j u i n , jour b'»ni 
du jubi lé dé Pie I X . A toutes l e s feuô'-
tres flottaient les bannières a u x c o u 
leurs d u S a c r é - C œ u r , d e la S a i n t e -
Vierge , ou d u Vicaire de J é s u s - C h r i s t . 
Sur plun d ' u n e f a ç a l e se détachait, ornée 
de fleurs e t d e verdure , l ' image dn' 
Sacré-Cœur . 

» A partir de la place d e s N o n n e s s e 
dressaieut des m a t s pavoises ; d e s arcs 
de tr iomphe se succé la ient j u s q u ' à 
l ' emplacement d s la future ég i se , où 
de n o m b r e u x ori f lammes, é l e v é s a u s s i , 
a u haut des mat3 qu'on y ava i t p l a n t é s , 
ondulaient au soulfle du v e n t . 

• La foule était s i l enc ieuse et r e c u e i l 
l ie; e l l e s 'agenoui l la i t chré t i ennement 
s o u s la bénédict ion du Pontife. A m e 
sure que le cortège s 'avançait , le flot 
s 'étendait derrière lui . Quand le c lergé 
arriva à l 'endroit d é s i g n é , la p o p u l a 
t ion formait un i m m e n s e cerc le , q u e la 
v u e embrassa i t à d is tance au mi l i eu 
d'une c a m p a g n e encore inhab i t ée et d e s 
grands arbres qui bordaient l 'horizon. 
Le solei l e n m ê m e t e m p s versai t sa 
lumière pure d e toute o m b r e . L e s 
fronts étaient j o y e u x , l e s c œ u r s é p a 
n o u i s . 

«Monse igneur de Lydda bénit la pierre 
avec toute la so lenni té q n e donne à 
cet te cérémonie la l i turgie cathol ique . 
Il la déposa e n terre c o m m e un fonde 
m e n t sacré; e t , précédé d e la cro ix , i l 
fit le tour de l'édifice, arrosant de l'eau 
sainte les m u r s à pe ine c o m m e n c é s . 

«Montant ensu i t e sur u n e chaire i m 
provisée , la mitre e n tête , la crosse à 
la m a i n , i l adressa à son auditoire u n e 
cha leureuse a l locut ion. 

«Le patriarche Jacob fuyant le colère d* son 
frère, vit en sonar» une échelle mjsterieu»*, 
qui unissait I* ciel à la terre. C'est ici, dit-Il 
en *'éveillant, aa lieu terrible, la mai-on de 
Dieu, 1* porte du ciel I Kt prenant 1* pierre 
sur liquelle il avait, durant la nuit, reposé sa 
tête, il l'érigea comme nu souvenir à perpé
tuité. La pierre, po-ée aujourd'hui dans cette 
terre, où s élèvera la maison da Dieu, sera 
aussi un monument: le monument de la piété 
de la Ville de Tourcoing. 
«Ella se: a le monument d'une piété recon

nais ante. car Tourcuing doit beaucoup à Dieu, 
qui, par le collège et les écoles, a, dans de* 
temps difficiles, sauvé ià foi au sein de se po
pulation, et qui, par das asuvre* suscitées à 
propos, l'a maintenue au premier rang parmi 
les villes les plus chrétienn s du monde. 
«Elle sera la monument d'un» piété répara

trice. Quand jamaia i* repiratiou iet-elle plus 
nécessaire T Notre malheureux pajs s'eet atta-

3né à Dieu,par l'irréligiou publique, Désertion 
es sajreraents, indifférence pratique du grand 

nombre, travail du dimincae, ce péché, triste 
privilège d* la Fr»a;e, qui e*t seul» parmi 
les nations a le commettre socialement, blas
phèmes impies dans les journaux dans les 
livras, à la tribune; voilà autant t'attentats qui 
provequent avec opin atrete la juaùce de 
Dieu. 

«Pour empêcher le cour» de cett» justice, il 
faut la réparation en umoa avec le epsar de 
Jésus, qui seul peut réparer les injure* laites 

Ca.mbb.aj
Vai.ov.rite.it

